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 (
AVIS DE CONSULTATION
)




N°001-2026/AC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU 27 FEVRIER 2026 RELATIVE A L’ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE AU CSI DE MAGA DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
FINANCEMENT : BIP MINSANTE, EXERCICE 2026
1. Objet 
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2026, le Maire de la Commune de Maga, Autorité Contractante, lance un avis de consultation relatif à l’équipement de laboratoire au CSI de Maga, dans la Commune de Maga.

2. Participation et origine
La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte aux Entreprises régulièrement installées au Cameroun et ayant une expérience dans le domaine de la fourniture immobilière.

3. Allotissement et financement
Allotissement : sans objet.
La fourniture, objet de la présente Demande de Cotation, est financée par le BIP MINSANTE, exercice 2026, sous la ligne d’imputation budgétaire n°60 40 ___________

4. Consultation de la Demande de Cotation
La Demande de Cotation (DC) peut être consultée aux heures ouvrables à la Mairie de Maga, dès publication du présent Avis de Consultation.

5. Coût prévisionnel du projet 
Le coût prévisionnel de ce projet est de 34 390 000 F CFA

6. Acquisition de la Demande de Cotation
Dès publication du présent Avis de Consultation, la Demande de Cotation peut être obtenue à la Commune de Maga, contre présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale d’une somme non-remboursable, de 30 000 F CFA, au titre des frais d’achat du dossier.

7. Caution de soumission
Chaque soumissionnaire devra fournir un acte de cautionnement provisoire, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres et sera établi par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). Le montant de ce cautionnement est fixé à 687 800 (six cent quatre-vingt-sept mille huit cent) F CFA.

8. Remise des offres 
Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir à la SIGAMP de la Communede Maga, au plus tard le 21 mars 2026 à 11 heures précises, heure locale, sous pli fermé. Au-delà de cette heure, aucune offre ne sera acceptée. Aucune offre régulièrement déposée ne peut être ni modifiée, ni retirée et devra porter la mention :

AVIS DE CONSULTATIONN°001-2026/AC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU 27 FEVRIER 2026 RELATIVE A L’ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE AULE CSI DE MAGA, COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY.
" A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement "

9. Ouverture des offres
L’ouverture de l’offre se fera en un temps et aura lieu le 21 mars 2026 à 12heures précises. Elle se fera dans la salle de réunion de laCommune de Maga, par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

10. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet les pièces requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative.
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de Consultation.
N.B : La demande des originaux des documents pourra se faire à tout moment et à chacune des étapes de la procédure de passation et la non-production pourra entraîner la disqualification du candidat.  

11. Délai de livraison
Le délai de livraison prévu pour la fourniture est fixé à deux (02) mois après la notification de l’Ordre de Service de démarrage des prestations.

12. Critères d’évaluation des offres
Critères éliminatoires :
1. Absence d’une pièce administrative 48 heures après l’ouverture ou pièce falsifiée ;
1. Absence d’un certificat de garantie couvrant une période minimale de six(06) mois ;
1. Non-conformité aux termes de référence ;
1. Offre non-conforme aux prescriptions du descriptif ;

13. Attribution 
Le Maire de la Commune de Maga, Autorité Contractante, attribuera le marché au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits éliminatoires de la Demande de Cotation.

14. Durée de validité des offres 
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services de la Mairie de Maga.
               Maga, le 27 février 2026
                                               Le Maire de la Commune de Maga
                           (Autorité Contractante)
COPIE : 
- MINMAP/YDE (ATCR)
-DDMAP/MD
- ARMP (Pour publication et archivage)
- MAITRE-D’OUVRAGE (Pour infos)
-  PRESIDENT CIPM (Pour infos)
-  PRESIDENT SIGAMP (Pour archivage)



 (
REPUBLIC OF CAMEROUN
Peace – Work – Fatherland 
********
FAR-NORTH REGION
MAYO-DANAY DIVISION
MAGA SUB-DIVISION
********
MAGA COUNCIL
********
INTERNAL STRUCTURE FOR ADMINISTRATIVE 
            MANAGEMENT 
OF PUBLICS CONTRACTS
INTERNAL TENDERS BOARD
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie 
********
REGION DE L’EXTRÊME-NORD
DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY
ARRONDISSEMENT DE MAGA
********
COMMUNE DE MAGA
********
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE  DES MARCHES PUBLICS
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
)[image: ]





LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

OBJET : CONSULTATION N°001-2026/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU 27 FEVRIER 2026 RELATIVE A L’ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE AU CSI DE MAGA, COMMUNE DE MAGA.

Madame/Monsieur, 
Dans le cadre de l’exécution du projet cité en référence, le Maire de la Commune de Maga envisage de procéder à l’acquisition des équipements de laboratoire pour le CSI de Maga, Commune de Maga.

A cet effet, vous trouverez ci-joint le bordereau descriptif et quantitatif de cette fourniture que je vous demande de bien vouloir chiffrer et me retourner au plus tard le 21 mars 2025 à 11 heures sous enveloppe unique cachetée, adressée au Maire de la Commune de Maga, Maître d’Ouvrage avec la mention :

Consultation N°001-2026/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU 27 FEVRIER 2026
Relative à l’acquisition des équipements de laboratoire au CSI de Maga, Commune de Maga.
« À n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

Les offres seront dépouillées au plus tard le 21 mars 2026 à 12 heures dans la salle des Conférences de la Commune de Maga par la Commission Interne de passation des Marchés, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Votre offre devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle de soumission signé et valant engagement ferme au cas où votre offre serait retenue.

Ces équipements de laboratoires devront être livrés dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de livraison de la fourniture.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

     Maga, le 27 février 2026
             Le Maire de la Commune de Maga
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II - INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES
3. Contenu du Dossier de Demande de Cotation
Le dossier de Demande de Cotation décrit la fourniture des prestations faisant l'objet du marché, fixe les conditions de remise d'une offre et les règles d'attribution, et stipule les conditions de contrat applicables au marché. Par sa participation, le soumissionnaire reconnaît avoir examiné et accepté les instructions, les conditions et les spécifications contenues dans le Dossier de Demande de Cotation.
3. Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.
3. Éléments constitutifs d'une offre recevable
Pour être recevable, l'offre devra être établie en un (01) original et six (06) copies, et comprendre les éléments constitutifs suivants :
3.1 .Dossier Administratif de l’offre
Le dossier administratif contiendra les pièces suivantes:
a. La quittance d’achat de la DC ;
b. L’accord de groupement, le cas échéant;
c. Le pouvoir de signature, le cas échéant
d. L’attestation de conformité fiscale (ACF) datant de moins de trois(03) mois;
e. [bookmark: _Hlk222412223]L’attestation de conformité sociale délivrée par la CNPS ;
f. Une expédition du Registre de Commerce ;
g. Une attestation de non-faillite établie parle Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;
h. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun,
i. Une attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargé de la régulation;
En cas de groupement, chaque membre doit présenter un dossier administratif complet, les pièces a, b, c,f,et h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

3.3. Dossier Technique de l’offre
La preuve d’avoir déjà exécuté deux marchés dont chacun à un montant au moins égal au montant prévisionnel, les coordonnées des responsables des projets ou des Maîtres d’Ouvrage/Délégués ainsi que les documents justificatifs (copies des marchés ou lettre-commande première et dernière pages, bordereau de livraison signé par le Maître-d’Ouvrage/Délégué, PV de réception certifiant la bonne exécution de ces marchés).

3.4 .Dossier Financier de l’offre
Il regroupe tous les éléments permettant de justifier le coût des prestations, à savoir:
· La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée;
· Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli et signé;
· Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli et signé;
· Le projet de lettre-commande dûment rempli et signé ;
· Le tableau de comparaison des offres.
Les prix de l'offre seront libellés en Franc CFA.
3. Durée de validité de l'offre
L'offre restera valable pendant une période de 90 (Quatre-vingt-dix) jours calendaires à compter de la date d’ouverture des plis.
5.Conditions de dépôt des offres
5.1. Le soumissionnaire placera l'original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe cachetée adressée au Maire de la Commune de Maga, Autorité Contractante, à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation.
5.2. L'enveloppe cachetée portera le nom du projet avec la mention :

AVIS DE CONSULATION N°001-2026/AC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU 27 FEVRIER 2026RELATIF A L’ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE AU CSI DEMAGA DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY. 
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

6. Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à la Structure interne de gestion administrative des marchés publics (SIGAMP) avant la date et l'heure fixées dans la Demande de Cotation.
Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

7. Ouverture des plis
7.1. Les plis seront ouverts en séance de la Commission de Passation des Marchés en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent, aux date, heure et adresse précisées dans la de Demande de Cotation.
7.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et consignés par le Secrétaire de la Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

8. Évaluation des offres
La Commission départementale de Passation des Marchés procédera à l'évaluation des offres. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre suivant :
Vérifier que la soumission correspondant au modèle est bien remplie, timbrée datée et signée avec le nom et titre du signataire ; 
Vérifier que le Bordereau des Prix Unitaires, le Devis Descriptif et Quantitatif et le cadre des sous-détails sont dûment remplis, datés et signés ;
Vérifier des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettre pour procéder aux corrections nécessaires ;
Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins-disante au tableau des offres, satisfait aux conditions minimales de qualification, la Commission de Passation des Marchés le proposera comme adjudicataire au Maire de la Commune de Maga, Autorité Contractante.

9. Attribution du marché
9.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel à la Demande de Cotation et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposées.
9.2. Toute attribution des marchés de fournitures se fait au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires et présentant l’offre évaluée la moins-disante.
9.3. Si le Maire de la Commune de Maga, Autorité Contractante, n'accepte pas la proposition d’attribution de la Commission de Passation des Marchés, il ressaisit la commission en précisant les motifs de rejet de la proposition, la Commission se réunira à nouveau. Si le désaccord persiste, l’Autorité des Marchés sera saisie pour arbitrage.

10. Corruption et manœuvres frauduleuses
Le Maire de laCommune de Maga, Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission de Passation des Marchés, les soumissionnaires et prestataires, doivent observer en tout temps les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessous sont définies de la façon suivante ; est coupable de “corruption” quiconque :
· offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, et
· se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché. “Manœuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver le Maître d'Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière ;
· fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents.

11. Modification de la Demande de Cotation
11.1.  L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le contenu de la Demande de Cotation en publiant un additif.
11.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante de la Demande de Cotation, et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires   ayant acheté le  Dossier.
11.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps, pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante peut reporter, au tant que nécessaire,  la date limite de dépôt des offres
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Annexe n° 1 : Modèle de soumission

Je, soussigné…....................................... [indiquer le nom et la qualité du signataire]représentant  la  société,  l’entreprise  ou  le  groupement (8)…………...…..…   dont  le  siège  social  est  à……….…..........  inscrite au registre du commerce de ……………………...  sous le n° ………………..............……

Après  avoir  pris  connaissance  de  toutes  les  pièces  figurant  ou  mentionnées  au  dossier  de Demande de Cotation y compris les additifsN°…….............……………….  [rappeler l’objet de la Demande de Cotation]

Me  soumets  et  m'engage  à  livrer  les  fournitures  conformément  au  dossier  de Demande de Cotation, moyennant  les  prix  que  j'ai  établi  moi-même  sur  la  base  des  bordereaux  de  prix  et  quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° …….............……  à………………   [en  chiffres  et  en  lettres]  francs  Cfa  Hors  TVA,  et  à………………..  francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]

-  M'engage à livrer les fournitures dans un délai de ….................................………  mois
-  M’engage  en  outre  à  maintenir  mon  offre  dans  le  délai  ………………...….............  jours  [indiquer  la  durée  de  validité, en principe 90 jours ] à compter de la date limite de remise des offres.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants : ……………..…
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit  au  compte  n°  ………...................................................…….    ouvert  au  nom  de  ………......…. auprès  de  labanque….......….  Agence de…………

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ……….................  le ......……….
Signature de ………………………..
en qualité de ………........……. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de(9)  ………........................…….

(8)Supprimer la mention inutile
(9)Annexer la lettre de pouvoirs
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ANNEXE N° 2 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

A [indiquer Autorité Contractante et son adresse], « l’Autorité Contractante »

Attendu que Le Cocontractant ……………..........................………..  , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son  offre  en  date  du  ……………............………..    Pour  [rappeler  l’objet  du DC],  ci-dessous  désignée
« L’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]
Francs CFA,

Nous …………............…..  [Nom et adresse de la banque], représentée par ……………............…..  [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :


Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Chef Service de la Passation des Marchés pendant la période de validité :

- omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

-  omet  ou  refuse  de  fournir  le  cautionnement  définitif  du  marché , comme prévu dans celui-ci.

Nous  nous  engageons  à  payer  au Maître d’Ouvrage  un  montant  allant  jusqu’au  maximum  de  la somme  stipulée  ci-dessus,  dès  réception  de  sa  première  demande  écrite,  sans  que  l’Autorité Contractante  soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande à l’Autorité Contractante  notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.
La  présente  caution  entre  en  vigueur  dès  sa  signature  et  dès  la  date  limite  fixée  par  l’Autorité Contractante  pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante  tendant à la faire jouer devra parvenir  à  la  banque,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  avant  la  fin  de  cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
     Signé et authentifié par la banque
À ….................... Le ………..............…..
[Signature de la banque 














ANNEXE N° 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Banque :
Référence de la Caution : N° ……………..................................………..

A [indiquer le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que ; …...................................................……….. [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « le co-contractant », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que le co-contractant remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à le co-contractant ce cautionnement.

Nous,..........................................................................……….. [nom et adresse de banque], représentée ................................................................……….….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le co-contractant n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ..............................……….. [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient  sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage délégué au titre de la présente garantie doit  être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque

A……………....., le …………….........................









ANNEXE N° 4: MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE DEMARRAGE


Banque : référence, adresse ……………...........................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : …….. [le titulaire], au profit de 

Maître d’Ouvrage [Adresse du Maître d’Ouvrage] (« le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que …………..........…….. [le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ………….................…….. du …………..................................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’appel d’offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance [trente (30) %]  du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° ………….......................……..,  payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…………..........…..  francs CFA


La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..........................…….[le titulaire] ouverts auprès de la banque ………….................……... sous le n° …………....................


Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque


à ……………..........................……….., le ……………..........................………..

[signature de la banque]
















 (
PIECE N°IV
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET DETAIL ESTIMATIF
)


IV-1 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
IV.1- BORDEREAU DES UNITAIRES 

ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE AU CSI DE MAGA DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	PRIX UNITAIRE (FCFA) EN CHIFFRES
	PRIX UNITAIRE (FCFA) EN LETTRES

	APPAREIL DE BIOCHIMIE URIT

	Triglycéride
	Bte 20ml
	5
	
	

	Urée
	Bte 50ml
	4
	
	

	Amylase
	Bte 10ml
	5
	
	

	Sodium 
	Bte
	15
	
	

	Magnésium 
	Bte
	15
	
	

	Potassium
	Bte
	15
	
	

	Calcium
	Bte 60 ml
	3
	
	

	Chlore
	Bte 50 ml
	2
	
	

	Créatinine
	Bte 100 ml
	1
	
	

	Acide urique
	Bte 20 ml
	5
	
	

	HDL Cholestérol
	Bte 25 ml
	2
	
	

	APPAREIL D'HEMATOLOGIE URIT 3000 plus

	Rinse
	Litre 
	1
	
	

	Lyse
	Ml
	1
	
	

	Probe Cleaner
	Ml
	6
	
	

	E-Z Cleaner
	Ml
	1
	
	

	Diluant
	Litre 
	1
	
	

	Centrifugeuse avec minuterie à 8 tubes
	U
	1
	
	

	Microscope binoculaire (ZEISS Primo star)
	U
	1
	
	

	Finecare
	U
	1
	
	

	Electrophorèse
	Bte
	20
	
	

	Radiologie portative
	U
	1
	
	

	Echographe 
	U
	1
	
	

	Lit d’hospitalisation hydraulique 
	U
	5
	
	

	Couveuse avec lampe 
	U
	1
	
	

	Fauteuil de massage 
	U
	1
	
	

	Moniteur de patient 
	U
	1
	
	

	Régulateur d’oxygène 
	U
	1
	
	

	Réfrigérateur
	U
	1
	
	


								Fait à______ le_________
								Le Directeur Général,








IV.2- DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF
ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE AU CSI DE MAGA DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	PRIX UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	APPAREIL DE BIOCHIMIE URIT

	Triglycéride
	Bte 20ml
	5
	
	

	Urée
	Bte 50ml
	4
	
	

	Amylase
	Bte 10ml
	5
	
	

	Sodium 
	Bte
	15
	
	

	Magnésium 
	Bte
	15
	
	

	Potassium
	Bte
	15
	
	

	Calcium
	Bte 60 ml
	3
	
	

	Chlore
	Bte 50 ml
	2
	
	

	Créatinine
	Bte 100 ml
	1
	
	

	Acide urique
	Bte 20 ml
	5
	
	

	HDL Cholestérol
	Bte 25 ml
	2
	
	

	APPAREIL D'HEMATOLOGIE URIT 3000 plus

	Rinse
	Litre 
	1
	
	

	Lyse
	Ml
	1
	
	

	Probe Cleaner
	Ml
	6
	
	

	E-Z Cleaner
	Ml
	1
	
	

	Diluant
	Litre 
	1
	
	

	Centrifugeuse avec minuterie à 8 tubes
	U
	1
	
	

	Microscope binoculaire (ZEISS Primo star)
	U
	1
	
	

	Finecare
	U
	1
	
	

	Electrophorèse
	Bte
	20
	
	

	Radiologie portative
	U
	1
	
	

	Echographe 
	U
	1
	
	

	Lit d’hospitalisation hydraulique 
	U
	5
	
	

	Couveuse avec lampe 
	U
	1
	
	

	Fauteuil de massage 
	U
	1
	
	

	Moniteur de patient 
	U
	1
	
	

	Régulateur d’oxygène 
	U
	1
	
	

	Réfrigérateur
	U
	1
	
	

	TOTAL GENERAL HT
	

	TVA (19.25%)
	

	 IR (5.5%) ou  (2.2%)
	

	 TTC
	

	NET A PERCEVOIR
	



Arrêté le présent devis à la somme de : (Montant en chiffres et en lettres) F CFA TTC .
								Fait à______ le_________
								Le Directeur Général,

































 (
PIECE N° 
V
TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES ET LISTE DES BANQUES AGREES.
)

































 (
REPUBLIC OF CAMEROUN
Peace – Work – Fatherland 
********
FAR-NORTH REGION
MAYO-DANAY DIVISION
MAGA SUB-DIVISION
********
MAGA COUNCIL
********
INTERNAL TENDERS BOARD
Phone : 696 20 53 86/676 44 42 68
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie 
********
REGION DE L’EXTRÊME-NORD
DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY
ARRONDISSEMENT DE MAGA
********
COMMUNE DE MAGA
********
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
Téléphone : 696 20 53 86/676 44 42 68
)










TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

AVIS DE CONSULTATION N°001-2026/AC/C-MAGA/CIPM-BEC DU 27 FEVRIER 2026
RELATIF A L’EQUIPEMENT DE LABORATOIRE AU CSI DE MAGADANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME NORD.

LOT _____________
Date limite de remise des offres : 21 mars 2026 à 11 heures
	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix Total
TTC 
	Observations

	
	
	
	Oui
	Non
	Délai
	lieu
	
	

	1. 
	


	
	
	
	
	
	

	2.
	


	
	
	
	
	
	

	3.
	


	
	
	
	
	
	

	4.
	


	
	
	
	
	
	

	
5.

	
	
	
	
	
	
	



Membres de la Commission de Passation des Marchés :
			Noms
	Fonctions
	Signatures

	
	
	


	
	
	


	
	
	


	
	

	

	

	
	

	
	
	









II -  LISTE DES BANQUES AGREEES

En application des dispositions de l’article 70 du code des Marchés publics relatives au cautionnement des marchés, la liste des établissements de crédits de premier rang habilités par le Ministre des Finances à produire des garanties et cautions dans le cadre des Marchés Publics se présente ainsi qu’il suit :

I- BANQUES
1. Afriland  First   Bank
2. BanqueAtlantique Cameroun
3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)
4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
5. CITI Bank Cameroun
6. Commercial Bank of Cameroon
7. Ecobank Cameroun
8. National Financial Credit Bank
9. Société Commerciale de Banques au Cameroun
10. Société Générale Cameroun
11. Standard Chartered  BankCameroon
12. Union Bank of Cameroon
13. United Bank for Africa
14. Banques Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises.

II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

15. Activa Assurances
16. Assurance et Réassurance Africaine
17. Chanas assurances
18. PRO ASSUR S.A
19. ZenithInsurance












 (
PIECE N°VI
PROJET DE LETTRE - COMMANDE
)





 (
REPUBLIC OF CAMEROUN
Peace – Work – Fatherland 
********
FAR-NORTH REGION
MAYO-DANAY DIVISION
MAGA SUB-DIVISION
********
MAGA COUNCIL
********
INTERNAL TENDERS BOARD
Phone : 696 20 53 86/676 44 42 68
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie 
********
REGION DE L’EXTRÊME-NORD
DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY
ARRONDISSEMENT DE MAGA
********
COMMUNE DE MAGA
********
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
Téléphone : 696 20 53 86/676 44 42 68
) (
REPUBLIQUE DU CAMEROUN                                 Paix-Travail-Patrie                                                              
---------------
         REGION DE L’EXTREME-NORD
---------------
     DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY
-----------
COMMUNE DE MAGA
 -----------
) (
REPUBLIC OF CAMEROON                                                Peace-Work-Fatherland                                                                                                                                                        
---------------
        FAR-NORT REGION
---------------                                                                                         
MAYO DANAY DIVISINAL
---------------
MAGA COUNCIL
------------
)







PROJET DE LETTRE-COMMANDE
N° ___-2026/LC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU______________PASSEE APRES AVIS DE CONSULTATION N°…-2026./AC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU_____________RELATIF A L’ACQUISITION DES ’EQUIPPEMENTS DE LABORATOIRE POUR LE CENTRE DE SANTE DE POUSS DANSLA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENTDU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

Titulaire : ………………..………………..………………..………………..……………….., 
B.P : 	…... Tél ………………..…………….., Email : ………………..
R.C : 	………………..………………..
CONTRIBUABLE : N°………………..………………..
COMPTE BANCAIRE: ……  ……  ……………….. – …, ouvert à ……………….., agence de ………………..

OBJET DE LA DEMANDE DE COTATION:DELEGATION PONCTUELLE MINSANTE Exercice : 2026 - BUGET 60
LIEU D’EXECUTION :        CSI MAGA
DELAI D’EXECUTION:       ……Trois(03) mois

Montant : 
	TOTAL HORS TAXES :
	………………..

	TVA (19, 25 %) :
	………………..

	I.R (5%) :
	………………..

	TOTAL TTC :
	………………..

	NET A PERCEVOIR :
	………………..



FINANCEMENT: …………………………….

IMPUTATION : ……………………………….
SOUSCRITE, LE …………………………………..
SIGNEE, le ………………………………………..
NOTIFIEE, le ……………………………………..
ENREGISTREE, le ……………………………….

ENTRE :

L’ADMINISTRATION CAMEROUNAISE, 
REPRESENTEE PAR LE GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’EXTREME-NORD,



DENOMME CI-APRES « L’AUTORITE  CONTRACTANTE» 
D'UNE  PART,			




ET


Titulaire : ………………..………………..………………..………………..……………….., 
B.P : 	………………..…………….., Tél ………………..…………….., Email : ………………..
R.C : 	………………..………………..
CONTRIBUABLE : N°………………..………………..
COMPTE BANCAIRE: ……  ……  ……………….. – …, ouvert à ……………….., agence de ………………..
REPRESENTEE PAR  SON  DIRECTEUR GENERAL, Monsieur ………………..……………… 


CI-APRES  DENOMME « LE CO-CONTRACTANT»
D'AUTRE PART,





IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

















CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES
Article 1: Objet du marché
1.1 Objet du marché
Le présent marché a pour objet la fourniture des équipements de laboratoire suivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques et les quantités définies dans le devis estimatif.Il est ouvert à toutes les Petites et Moyennes Entreprises de droit Camerounais.

1.2 Consistance des prestations
Les équipements de laboratoire.

Article 2: Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé par l’avisde cotation. N°001-2026/AC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AGdu 27 février 2026.

Article3: Définitions et attributions 
3.1. Définitions générales:
L’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Maga, ci-après désigné : «Autorité Contractante». Il signe la Lettre-commande y afférente, veille à la conservation des originaux des documents de la Lettre-commande et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. Il vérifie l’effectivité et la qualité des prestations réalisées. 
Le Maître d’ouvrage est le Maire de la Commune de Maga ci-après désigné : «le Maître d’ouvrage».  
Le Chef de serviceest le Secrétaire Général de la Commune de Maga, ci-après désigné : «le Chef de service». Il veille au respect des délais contractuels, des clauses administratives, techniques et financières.
L’Ingénieur du marché est le Chef de Service Départemental du Patrimoine de l’Etat du Mayo-Danay, ci-après désigné l’Ingénieur; approuve les plans d’exécution des ouvrages, le projet d’exécution et les plans de recollement. Il établit aussi contradictoirement avec le cocontractant les attachements des travaux exécutés.
L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est le Délégué Départemental du MINMAP du Mayo-Danay ;
Le Maître d’Œuvreest le Chef Service du Patrimoine de l’Etatdu Mayo-Danay; Il établit les ordres de service à caractère technique.

3.2. Nantissement
En application du régime de nantissement prévu par les dispositions de l’article 150, section V du décret N°2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics, sont désignés comme :
Autorité chargée de la liquidation et de l’ordonnancement des dépenses : le Préfet du département du Mayo-Danay ;
L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le receveur de finances de Yagoua
Autorité compétente pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre-commande : le Maitre d’Ouvrage et l’Autorité Contractante. 

Article 4: Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français et/ou l’Anglais.
4.2. Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre  organisation  que  dans  la réalisation du marché.
Si, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en comptes ans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5: Normes
5.1	Les fournitures livrées en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Spécifications Techniques et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.
5.2. Le Cocontractant étudiera, exécutera et garantira les fournitures et prestations du présent marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

Article6: Pièces constitutives du marché 
L'ensemble des documents constituant la Lettre Commande sont :
· Les présentes conditions de la Lettre Commande ; 
· La soumission timbrée, datée et signée ; 
· Le Bordereau des prix unitaires 
· Le Devis quantitatif et estimatif de la cotation acceptée ;  
· Le cadre des sous-détails des prix.7

Article 7:Textes généraux applicables
· La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :
· La  Loi  N° 92/007du 14 août 1992 portant  Code du Travail ;
· La Loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
· la loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’Etat et autres entités publiques ; 
· la Loi n°2018/022 du 11 Décembre 2018 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2019 ;
· Le Décret N° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire N° 004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
· Le Décret N° 2020/048 du 23 février 2020 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics;
· Le Décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
· Le Décret N° 2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
· Le Décret N° 2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
· Le Décret N° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;
· Le Décret N° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de passation des Marchés Publics ;
· Le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
· Le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N° 2020/048 du 23 février 2020 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
· Le Décret N° 2013/271 du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;  
· Le Décret n°2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre technique dans la réalisation des projets d’infrastructures ;
· La Circulaire N° 020/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;
· La Circulaire N°011/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ; 
· La Circulaire N° 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle  des Marchés Publics ;
· La Circulaire N°005/C/PR/MINMAP  du 07 Novembre 2013 précisant les seuils de compétence, les modalités de contrôle de l’exécution des Marchés Publics et de délivrance du visa préalable par les Responsables des Services Déconcentrés du Ministère des Marchés Publics ; 
· La Circulaire n°001/C/MINFI du 28 Décembre  2025 portant instructions relatives à l’Exécution des Lois des finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et autres Entités Publiques  pour l’Exercice 2026 ; et 
· le CCAG applicables aux marchés de fournitures.
Article 8: Communication
1. Toutes les modifications et communications écrites dans le cadre de la présente Demande de Cotation devront être faites aux adresses suivantes : Préfecture de Yagoua.
Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l’Article 6.1 du CCAG pour faire connaître au chef de service son domicile, et  dès achèvement des prestations, les correspondances seront valablement adressées au le Délégué départemental de l`Economie ,de la Planification et de l`Aménagement du Territoire
Dans le cas où le Maître d’Ouvragedélégué  en est le destinataire, copies sont adressées dans les mêmes délais à l’Ingénieur du marché et à l’Autorité Contractante.
2. Le co-contractant adressera toutes notifications écrites ou correspondance à l’ingénieur, avec copie au Chef de service et à l’Autorité Contractante.

Article 9: Ordres de service
9.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Co-contractant par le Chef Service du Marché avec copie à l’Autorité Contractante et à l’Ingénieur du marché 
9.2 Sur proposition du Maître d’Ouvragedélégué , les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef Service du Marché au Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, au Maitre d’Ouvrage Délégué, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur après avis de la Commission Départementale des Marchés Publics. Le visa préalable contrôleur financier départemental sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
9.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par l’ingénieur du marché et notifiés au Co-contractant avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service du Marché.
9.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage délégué et notifiés au Co-contractant par l’Ingénieur, avec copie à l’Autorité Contractante et au Chef de service.
9.5.  Le co-contractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.
9.6 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage Délégué, la notification doit être faite dans un délai maximum de Huit (08) jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au  Chef Service du marché. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Chef Service du marché, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 10:	Marchés à tranches conditionnelles 
Sans objet.

Article 11:Matériel et personnel du fournisseur
Sans objet.

CHAPITRE II: CLAUSES FINANCIERES

Article 12:Garanties et cautions
12.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché.
Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché.
Le cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une main-levée délivrée par le Maître d’Ouvrage Délégué après demande du co-contractant.
12.2. Cautionnement de garantie
Sans objet.
12.3. Cautionnement d’avance de démarrage 
Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du co-contractant, il pourra être accordé une avance de démarrage d’un montant au plus égale à vingt pour cent (20%) du montant du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge des Finances ou par une hypothèque légale sur un acte notarié. 

Article13:Montant du marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif et quantitatif
ci-joint, est de (enchiffres) (enlettres) francs CFA toutes taxes comprises (TTC);soit:
Montant HTVA:________(____) francs CFA
Montant de la TVA:________(___) francs CFA
Montant de l’AIR :________(___) francs CFA
Net  à percevoir= HTVA- AIR

Article 14:Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage Délégué se libérera des sommes dues par virement dans le  compte n°_________ ouvert au nom du fournisseur à la banque______________

Article 15:Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables
a. Les acomptes payés au prestataire au titre des avances ne sont pas révisables.
b.  la révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.

Article 16:Formules de révision ou d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas révisables.
Pour chacun des paramètres, l’indice « o » indique la « valeur de base » à la date du mois précédent celui du dépouillement des plis.

Article 17:Formules  d’actualisation  des  prix
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas actualisables. 
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 18:Avances
Avance de démarrage
· Il n’est pas prévu d’avance de démarrage pour ce projet.

Article 19. Modalités de paiement
19.1 Echelonnement des paiements
· Les paiements s’effectueront au prorata des prestations exécutées ;
· Le Fournisseur est rémunéré sur présentation des factures après réception des fournitures.
19.2 Visa au paiement des décomptes définitifs
Le Délégué départemental des Marchés Publics du Mayo-Danay reçoit une copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés de travaux ou la dernière facture pour les autres types de prestation.

Article 20: Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont dusconformémentà l’article 166, Sous-Section IV du décret n°2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics.

Article 21 : Pénalités de retard et spécifique
Pénalités de retard 
21.1.Le  montant  des  pénalités  de  retard  est  fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier   au   trentième   jour   au-delà   du   délai contractuel fixé par le marché ;
b.  Un   millième  (1/1000è)  du  montant TTC du marché  de  base  et de ses avenants éventuels par  jour  calendaire  de  retard au-delà du trentième jour.
21.2.Le  montant cumulé des pénalités de  retard est  limité  à  dix  pour  cent  (10%)  du  montant TTC  du  marché  de  base  et de ses avenants éventuels.

Pénalités  spécifiques
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le co-contractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
Remise tardive du cautionnement définitif ;
Remise tardive des assurances.
a.  Un quatre millième (1/4000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un deux millième (1/2000ème) du montant  TTC  du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

Article 22 : Régime fiscal et douanier 
Conformément au décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:
Des  impôts et taxes  relatifs aux bénéfices industriels  et  commerciaux,  y  compris  l’AIR  qui constitue un précompte de l’impôt sur les sociétés ;
Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
Des  droits  et  taxes  attachés  à  la  réalisation  des prestations prévues par le marché :
Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de  douanes,  TVA,  taxe informatique);
Des droits et taxes communaux ;
Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

CHAPITRE III: EXECUTION DES PRESTATIONS

Article 23 : Consistance des prestations
Fourniture des équipements de laboratoire.

Article 24 : Brevet  
Sans objet.

Article 25: délais de livraison 
Le délai d’exécution des prestations objet du présent marché est de trois (03) mois.

Article 26: Rôles et responsabilités du Cocontractant
Le Cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution tels que décrits dans les Spécifications techniques, sous le contrôle du Maître-d’Œuvre ou l’Ingénieur et ce conformément au présent marchée taux règles et normes en vigueur.

Article 27 : Assurance
Sans objet

CHAPITRE IV: DE LA RECEPTION

Article31: Réception
31.1 Réception technique
Avant la réception provisoire, le fournisseur demande par écrit au Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur, l’organisation d’une réception technique préalable à la réception définitive. Cette opération consistera à :
· La sortie des matériels de leurs emballages ;
· L’assemblage des matériels ;
· Mise en fonctionnement ;
· La réalisation des tests ou essais de bon fonctionnement.
A l’issue de ces travaux, un procès-verbal de réception technique sera dressé et signé par tous les membres.
NB : La Commission de réception technique est constituée du Chef de Service du Marché, de l’Ingénieur du Marché, du fournisseur.

31.2 Réception Définitive
La réception est prononcée lorsque :
· La fourniture sera achevée conformément aux spécifications du présent Marché et aux règles de l’art ;
· Les équipements répondront aux prescriptions normatives en vigueur ; 
· Les équipements auront subi avec satisfaction les essais et les épreuves spécifiques.
La Commission de réception définitive sera composée, conformément aux dispositions de l’Article 511 de la circulaire N° 1/C/MINFI du 28 Décembre 2018 portant Instruction relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2019, des membres suivants:
· L’Autorité Contractante, Membre Président ;
· L’ingénieur du marché, Rapporteur ;
· Le Chef de Service du marché ou son représentant Membre ; (Administration bénéficiaire)- 
· Le Comptable-matières, membre
· Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Danayou son représentant, qui assiste en tant qu’observateur ;
· Le fournisseur ou prestataire de service, observateur ;
Les membres de la Commission de réception sont convoqués au moins Huit jours avant la date de réception, le Prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter.
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La Commission examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des prestations s'il ya lieu.
Le procès-verbal de réception de réception est signé séance tenante par tous les membres de la commission.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
Article 33 : Résiliation du marché
Le marché peut être résilié comme prévu à la section II, Sous-Section I du décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux  articles  180,  181  et  182  du  CCAG, notamment dans l’un des cas ci-après:
· Retard de plus de15jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des prestations de plus de 7jours calendaires;
· Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de10% du montant des prestations;
· Refus de la reprise des prestations non-conformes;
· Défaillance du cocontractant.

Article34:Cas de force majeure
Grève ; Inondation ; Incendie.

Article  35: Différends et litiges
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente Demande de Cotation sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

Article 36:Edition et diffusion de la présente Demande de cotation
Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontractant et fournis à l’Autorité Contractante.

Article 37 et dernier: Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès notification au Cocontractant par cette dernière.

PAGE N°____ ET DERNIERE DE LA LETTRE-COMMANDE
 N° ___-2026/LC//C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG du….........................…………

PASSEE APRES AVIS DE COTATION N°___-2026/AC /C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG du ….................
POURL’ACQUISITION DES’EQUIPPEMENTS DE LABORATOIRE POUR LE CENTRE DE SANTE DE MAGA DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE :
ADRESSE : 	B.P……………………………..
DELAI D’EXECUTION :
MONTANT EN FCFA : 
	TOTAL HT 
	

	T.V.A
	

	TOTAL TTC
	

	I.R (2,2%)
	

	NET A MANDATER
	



Arrêté le présent devis à la somme de :    [lettres (chiffres)] FCFA TTC.

	
Lue et acceptée par le Cocontractant






MAGA, le ……………
	Signée par le Maire de la Commune de Maga,
Autorité Contractante.





MAGA, le…………………..

	ENREGISTREMENT
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